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Groupe de travail Quartier – 11 juin 2008 
Relevé de décisions 

Présents : Christiane BIRE et Jocelyne CAUDAN, Association des Résidents de Villejean – Daniel HEURTAULT, 
Association Alphonse Guérin - Gilbert GABILLARD, Vivre aux Longchamps – Marcel LESAGE, Maison de quartier 
de Villejean - Paule RENARD, Vivre à Beauregard –Mohammed EL AMRI HASSANI, BASMA – Claude GUILLAS, 
Avenir de Rennes - Mireille HAMON, Association Paul Bert – Alain PETIBON, ACCM – Roger MASSON, Maison 
du Ronceray -  Grégory HUCHON, CRES 
 
Excusés : Lionel HILLION et Gérard SOUCHET, Association Alphonse Guérin - Joël GAUTIER, Association 
Colombier Champ de Mars. 
 

1 – Echange sur le fonctionnement des conseils de q uartier. 

L’échange qui a eu lieu lors de la réunion a été repris dans le document de synthèse globale (note de 
synthèse – Premiers constats des associations sur les conseils de quartier). Se référer donc à ce document 
pour les premières analyses des associations sur les conseils de quartier. 

2 - Démarche. 

Le groupe a précisé le travail à mener. Il s’agit de repérer la vision des associations de quartier s ur les 
conseils de quartier et de faire des propositions à  la Ville pour un autre fonctionnement des conseils  
de quartier .  
 
Une proposition de démarche a été élaborée, compte-tenu du calendrier de la Ville (relance des conseils de 
quartiers en septembre) :  
 

 
Mais, le groupe insiste sur le fait qu’il y a un travail de remobilisation, de réflexion sur la composition et le 
fonctionnement des conseils de quartier à engager. Cette démarche demande de ne pas se presser, de 
prendre le temps nécessaire pour procéder à un état  des lieux sérieux et construire des propositions . 

3 – Préparation de la rencontre avec Patrice Allais . 

Délégation : Daniel, Gilbert, Christiane, Roger et Alain + Grégory (CRES) 
 
Points à discuter :  

1- Présentation des analyses du groupe (voir note de synthèse) 
2- Demander des précisions concernant le calendrier (délibération, relance, évaluation…). Insister sur le 

fait qu’il faille du temps. 
3- Coordonner les démarches MAR et Ville. 

RV P. Allais 
17 juin 

GT quartier 
01 juillet 

Envoi des 
questionnaires 

15 juillet 

Préparation Analyse 

GT quartier 
10 sept 

Propositions 

Temps fort.  
sept – oct 

GT quartier 
11 juin 
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4- Les critères d’analyse  

Critères Indicateurs 

Composition du CQ  

Qui participe ? 

Quelles relations entre ces acteurs ? 

Est-il représentatif ?  

Quel renouvellement ? Retrouve t-on 
toujours les mêmes ? 

 

Association ? Institution ? Habitants ? 

 

 

Mandat, durée… 

Qualité du débat  

Quel est le type de débat ? 

Animation 

Est-ce des temps d’information ? de débat ? de 
décision ? de préparation d’action ? 

Qui anime ? Comment ? Quelles méthodes ? 

Utilité 

Quel est son rôle ? ses attributions ? 
son champ de compétences ? 

Sur quels enjeux ? 

Intérêt des participants 

Quelles réalisations ou décisions ? 

Dynamique collective 

 

« Subsidiarité » quelle articulation avec les autres 
acteurs du quartier, en particulier associatifs ?  

Quelles questions sont traitées ?  

 

 

Le CQ créé t-il du travail en commun entre les acteurs 
du quartier ? 

Relation à la population Quels moyens d’information à la population ? 

Quelle restitution aux habitants ? 

Territoire Comment est appréhendée la question de la 
proximité ? des territoires de vie ? 

5 - Agenda : 

Date Thématique 

17 juin – 11h00 Rencontre avec la Ville sur le thème 

01 juillet – 20h30 Réunion du GT quartier  

10 septembre – 20h30 Réunion du GT quartier 

Sept-oct. 2008 Evènement sur la participation des habitants dans les quartiers 

6 – Précisions historique : 

(tiré de http://www.assorennes.org/article.php3?id_article=43 ) 
1997 : les conseils de quartiers nés à cette époque connaîtront une généralisation en 2002. La première 
génération des contrats de ville (1994-2000) aura permis d’expérimenter une démarche de proximité et de 
coopération entre services municipaux. Une enveloppe financière - dite enveloppe quartier - vient soutenir les 
projets de quartier. Chaque conseil de quartier dispose d’une dotation financière qu’il attribue en soutien aux 
initiatives du quartier. 


